
CHÈQUE ÉNERGIE 2024

OÙ L’UTILISER ?
Vous avez désormais la possibilité de

payer directement vos charges

auprès de l’Office Habitat Drouais, si

celles-ci contiennent une partie de

dépense d’énergie (Électricité, gaz).

COMMENT ?
Rendez-vous au siège de l’OPH ou

dans les points accueil pour déposer

votre chèque ou pour obtenir des

informations complémentaires. 

Afin de régler vos factures et vos appels de provisions liés aux dépenses

d’électricité et de chauffage, vous avez la possibilité depuis cette année

d’adresser à l’OPH Habitat Drouais, le chèque énergie qui va être envoyé à

l’ensemble des locataires concernés dans les jours et semaines à venir. 

Pour pouvoir utiliser votre chèque

énergie, le code à gratter ne doit

pas être découvert !

ATTENTION


